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24 octobre 2008 (en cours de séance boursière)

KBC confirme sa position financière

À la suite de la baisse du cours de l'action KBC, KBC tient à clarifier sa position 
et sa stratégie.

Même par  ces  temps  boursiers  difficiles,  KBC dispose  d'une solide  base  de 
capital et de dépôts. Ces dernières semaines, cette situation n'a pas changé. Au 
contraire, depuis quelques mois, nous enregistrons même une forte hausse des 
dépôts de clients.  Tous les analystes financiers  confirment  d'ailleurs  la  forte 
position de KBC en termes de liquidités. 

Le cours de Bourse pâtit en réalité des turbulences actuelles qui secouent les 
marchés partout dans le monde.

Si KBC devait constater une perte de compétitivité due au fait qu'elle est l'un des 
rares établissements financiers en Europe – et la seule grande banque belge – à 
ne pas avoir fait appel aux systèmes, récemment adoptés, de garantie de l'État 
sur  les  dépôts  (tant  pour  les  particuliers  que  pour  les  institutionnels),  elle 
pourrait envisager d'y recourir éventuellement.
 
KBC suit bien sûr de très près les variations des marchés en ce qui concerne les 
exigences de capital, notamment à la lumière des récents mouvements qui se 
sont manifestés dans les pays voisins.

Les communiqués de presse de KBC sont disponibles sur www.kbc.com. 
1/1

* Ce communiqué contient  des informations soumises à la réglementation sur  la transparence des 
entreprises cotées en Bourse.
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